
MEDICA-

MENT 

UTILISABLE CHEZ 
ADMINIS-

TRATION 
DOSE EFFICACITE 

PRESCRIP-
TION VETE-

CONSERVA-

TION 

PRESENTA-

TION 

DELAI D'ATTENTE 

BOVINS CAPRINS* OVINS LAIT VIANDE 

ACADREX 60 
(fenvalérate) 

OUI NON 
(OUI mais pas 
avec cette 
indication) 

Pulvérisation 
à dos (bovins) 
- [Selon pres-
cription vétéri-

100 ml dans 
6 l d'eau pour 
30 bovins - 
(Ovins : se-

3 à 4 semai-
nes 

OUI ? 100 ml ou 1 l 0 0 

ARKOFLY 
(fenvalérate) 

OUI NON NON 

Pulvérisation 
par bombe 

tenue vertica-
lement à 20 

cm de l'animal 

5 s / bovin 
par brèves 
pressions  

2 à 4 semai-
nes si pluie 
survient plus 
de 2 h post-
traitement 

OUI ? 520 ou 800 ml 0 0 

BAYOFLY 
Pour-on 
(cyfluthrine) 

OUI NON NON 
Pour-on sur 
ligne du dos 

10 ml / ani-
mal de plus 
de 100 kg 

6 à 8 semai-
nes 

OUI 36 mois 250 ou 500 ml 0 0 

BUTOX 7,5 
Pour-on 

(deltaméthrin
e) 

OUI NON 
(OUI mais pas 
avec cette 
indication) 

Pour-on sur 
ligne du dos 
(bovins) - 

[Selon pres-
cription vétéri-
naire (ovins)] 

10 ml / bovin 
de moins de 
100 kg - 20 
ml / bovin de 
100 à 300 kg 
- 30 ml / bo-

8 à 10 semai-
nes 

OUI ? 
250 ml, 1 l ou 

2,5 l 
0 0 

BUTOX 50 ‰ 
(deltaméthrin

OUI NON OUI 
Pulvérisation 
à dos ou bain 

50 ml pour 
100 l d'eau 

? OUI ? 50 ml ou 1 l 0 3 j 

ECTOTRINE 
(cyperméthrin

OUI NON NON 
Pour-on sur 
ligne du dos 

10 ml / bovin 
7 à 8 semai-

nes 
OUI ? 

250 ml, 500 
ml ou 1 l 

0 0 

FLECTRON à 
la cypermé-

thrine 
(cyperméthrin

OUI NON NON 

Plaquette au-
riculaire dé-
passant du 
bord inférieur 

1 plaquette / 
animal 

24 à 48 h 
après pose 
pendant 4 

mois 

OUI ? 
20 ou 60 pla-

quettes 
0 0 

VERSA-
TRINE 

(deltaméthrin
e) 

OUI NON 
(OUI mais pas 
avec cette 
indication) 

Pour-on sur 
ligne du dos 
(bovins) - 

[Selon pres-
cription vétéri-

10 ml / bovin 
- (Ovins : 
selon pres-
cription vété-

rinaire) 

4 à 6 semai-
nes 

OUI ? 
250 ml, 500 
ml ou 1 l 

0 0 

Médicaments anti-mouches réglementairement utilisables chez les ruminants 

* Prescription vétérinaire pour les caprins spécifiant les modalités d'administration, les doses d'emploi et les délais d'attente 


